
 

VILLE DE MARNAY 

CONSEIL MUNICIPAL 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

du  12 FEVRIER 2009 
 
 
 
 
Sous la présidence de M. Vincent BALLOT 
 
13 conseillers présents : 
 
Monique BONNET, Laurence BOUCHASSON, Claire DA SILVA, Jean-Louis FASSENET,  
Bernard GIRARD, Bernadette MADIOT, Serge MANDRET, Christian MARTIN, Yves 
MOUCHOT, Michaël RIETMANN, Jean-Marc STARKE, Pascal THIELLEY et Rémi VIEY . 
 
Pouvoir : Bernard MORCHE pour Vincent BALLOT 
 
Secrétaire de séance : Pascal THIELLEY 
 
Ordre du jour : 
 

1- Attribution du Marché « Amélioration du traitement de l’eau » ; 
 
2- Adhésion au service de Médecine de Prévention (Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale) ; 
 

3- Ecole départementale de musique (retrait d’une commune …) ; 
 
4- Ecole primaire : éventuelle ouverture d’une classe ; 

 
5- Questions diverses. 

 
 

M. le Maire ouvre la séance à 20h35. 
Il soumet à l’approbation des conseillers municipaux le compte-rendu de la réunion du  
13 janvier 2009. 
 
 
M. le Maire donne lecture de l’ordre du jour. Aucune remarque particulière n’est faite. 
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1- Attribution du Marché « Amélioration du traitement de l’eau » : 
 
Le système de chloration du traitement de l’eau au pompage n’étant plus aux normes? Un 
appel d’offres a été lancé sous la maîtrise d’œuvre de la DDAF. 
Les travaux consistent à construire une « bâche » de 40 m3 où la chloration aura lieu. La 
tuyauterie vétuste sera remplacée. Un système de télésurveillance sera installé. 
 
Le marché est réparti en deux lots. Trois critères de sélection ont été établis pour sélectionner 
l’entreprise remportant le marché (Valeur technique, prix et délai). 
 
Lot n° 1 : Terrassement, génie civil, canalisations et menuiserie. 
Quatre entreprises ont répondu à l’appel d’offres. La société LOCATELLI est retenue pour la 
réalisation de ces travaux : montant 62 613.85 € H.T. 
 
Lot n° 2 : Equipements de pompages, désinfection et télésurveillance. 
Quatre entreprises ont également répondu à cet appel d’offres. La société SAUR est retenue 
pour la réalisation de ces travaux : montant 49 300.00 € H.T. toutes options incluses. 
  
Les travaux débuteront fin février et seront suivis par la DDAF. 
 

Approuvé à l’unanimité 
 
 

2- Adhésion au service de médecine préventive du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale) :  

 
Un nouveau service de médecine du travail a été mis en place récemment pour assurer le suivi 
médical du personnel des collectivités territoriales. Le coût de service représente 0.3 % de la 
masse salariale. Le coût de ce nouveau service étant inférieur à celui utilisé jusqu’à présent, 
Monsieur le maire propose l'adhésion de la commune à ce service. La convention sera 
renouvelable tous les trois ans. 

 
Approuvé à l’unanimité 

 
 

3- Ecole départementale de musique : 
 

3.1. La commune d’Adelans-et-le-Val-de-Bithaine ne souhaite plus adhérer à l’école de 
musique. Chaque commune adhérente doit délibérer en ce sens. 

 

Approuvé à l’unanimité 
 

3.2. Le participation de Marnay à l’école départementale de musique pour 2009 s’élèvera à 
9.374 €. 
Pour la commune de Marnay, l’école départementale donne 36 heures de cours de 
musique aux écoles maternelle et primaire. Elle donne également des cours spécialisés 
à 11élèves instrumentalistes ainsi qu’à 10 élèves en atelier collectif. Elle assure 
également la direction de l’Harmonie « la Concorde ». 
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4- Ecole primaire : éventuelle ouverture d’une classe  
 

L’inspecteur d’académie attire notre attention sur l’augmentation démographique des 
communes du secteur de Marnay qui provoquera très certainement l’ouverture d’une  
8ème classe à l’école primaire et nous demande de nous y préparer.  
Le coût des travaux sera inscrit au  budget 2009. 

 
 

5- Questions Diverses : 
 

Demandes de subvention : 
 

L’association du ball-trap de Cult demande une participation financière pour la 
réalisation de leur projet. Ce club ayant une vocation intercommunale, cette demande 
devra être traitée par la CCVO. 
 

Le collège Albert Mathiez demande une participation de la commune pour les 
différents voyages ayant lieu en 2009. Il est rappelé que les subventions sont attribuées 
pour les élèves de l'école primaire. 

6 voix pour, 7 contre, 1 abstention 
Refusée 

 
Dissolution de l’association « Quoi d’ neuf » : 
 

Suite à sa dissolution, cette association verse à la marie de Marnay le solde de ses comptes, 
soit 2 640.25 €. 

Approuvée à l’unanimité 
 

Une commission extra-municipale est créée pour gérer le remplacement de ce journal ainsi 
que le bulletin municipal. Yves Mouchot, Claire Da silva, Laurence Bouchasson et Jean-
Marc Starke en seront membres. Les membres de l’ancienne association «Quoi d’ neuf » 
font partie de cette commission. 
 
Adhésion à la SPA : 
 

La SPA nous demande de renouveler notre adhésion à leurs services. Le coût de l’adhésion 
est de 1€ / an / habitant. Cette convention sera renouvelable tous les trois ans. 

 
Approuvée à l’unanimité 

 
  

Fusion DDE-DDAF : 
Monsieur le maire nous fait part de la fusion des services DDA et DDE. Suite à cette 
nouvelle organisation, le pôle Ingénierie publique n’existe plus. La mission d’assistance 
(ATESAT) concernant la voirie perdure. 
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Pédibus : 
Madame BOUCHASSON nous fait part des résultats positifs de l’enquête réalisée 
dernièrement.  
8 lignes seront possibles et 3 peuvent démarrer avant la fin de l’année scolaire. Les 
modalités de fonctionnement seront prochainement définies. Une réunion publique sera 
prévue. 
 
Travaux en cours : 
Réseau d’assainissement reliant le Paquey à la rue Léon Paget. 
Réseau d’eau potable route de Gray. 
Réfection des "trajes" Gauthier et Louiset dans le cadre du schéma urbain de caractère. 
 
Echange de terrain : 
Des transactions sont en cours entre la société Interval et la mairie de Marnay pour 
échanger des terrains sur la plate forme de l’ancienne gare. Le démontage des silos est 
également envisagé à court terme. 
 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  22h35. 


